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Mélanie Gobet 
 
 

Mélanie Gobet (1988, Genève) vit 

et travaille à Fribourg. Elle se 

forme en danse contemporaine à 

la London Contemporary Dance 

School, à la littérature française à 

l’Université de Fribourg, à la 

recherche en danse à l’Université 

Paris 8 et à la performance 

artistique dans le cadre du Master 

Contemporary Art Practice à la 

Hochschule der Künste de Berne. 

Évoluant professionnellement dans le champ de la danse contemporaine depuis 2014, elle travaille 

en tant que danseuse et chorégraphe indépendante. Depuis 2016, elle est également active en tant 

qu’artiste performeuse et collabore régulièrement avec des musiciens, des plasticiens et des 

metteurs en scène. 

Dans son travail, elle traite le corps comme un endroit de projection de l’imaginaire et place la 

corporalité au centre de ses recherches. Ses sujets de prédilection sont la sérialité et la répétition, 

l’écriture du geste et la partition, l’exploration matérielle et son appropriation. 

En 2019, elle obtient deux résidences artistiques à Berlin et à Buenos Aires, accordées 

respectivement par le Canton et la Ville de Fribourg. 

Active dans le champ de l’enseignement depuis 2004, elle prend la direction de l’école de danse La 

Colline à Romont en 2015 où sont enseignées les disciplines de la danse classique et 

contemporaine, des danses urbaines et latines et de la pole dance pour les enfants, adolescents et 

adultes. 
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Laetitia Reynaud Vice-présidente 
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Lauriane Kolly Secrétaire 

Pauline Nussbaumer Membre 

Delphine Maradan Membre 
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Kerstin Schnyder Vice-présidente 

Sébastien Bard Secrétaire 
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Call of the Heroes Michael Geisler 
 
 
Groovee ! Richard L. Saucedo 
  

 
Fate of the Gods Steven Reineke 
 
 
1804 (Tambours) G. Metzener 
 
 
Among the Clouds Brian Balmages 
 
 
St. Petersburg march Johnnie Vinson 
 

 
 

 
 

AFJMove ! 
 
 
 
The Greatest Showman arr. Paul Murtha 
 
 
Game of Thrones Ramin Djawadi 
 arr. Michael Brown 
 
 
Dance Monkey Tones and I 
 arr. Jan van Kraeydonck 
 
 
Discussion (Tambours) R. Barras 
 
 
Old Town Road Trent Reznor, Atticus Ross, Kiowa Roukema 

and Montero Lamar Hill 
 arr. Paul Murtah 
 
 
I Got Rhythm George Gerschwin 
 arr. Jérôme Naulais 
 
 
Welcome to the Jungle W. Axl Rose, Slash, Izzy Stradlin’, Duff 

McKagan and Steven Adler 
 arr. Paul Murtha 

PAUSE 



Un grand MERCI à notre sponsor principal 
 

 
 
 

 

Un grand MERCI à nos soutiens 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Giron des Musiques Broyardes 

 Giron des Musiques de la Glâne 
 Giron des Musiques de la Gruyère 

    Giron des Musiques du Lac 
 Giron des Musiques de la Sarine 
     Giron des Musiques de la Veveyse 
 
 

Un grand MERCI à nos sponsors et soutiens logistiques « Or » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un grand MERCI à nos sponsors et soutiens logistiques « Argent » 

Au Petit Crémier, Villars-sur-Glâne 
Fromagerie Moléson SA, Orsonnens 
Interprofession du Gruyère, Gruyères-Pringy 
Mauron & Fils SA, Prez-vers-Noréaz 
Mobilière Suisse Société d’assurances, Bulle 

Pompes funèbres Murith SA, Fribourg 
Société coopérative COOP, Renens 
Société coopérative Migros, Marin-Epagnier 
Vial Frères SA, Le Crêt-près-Semsales 

 

Un grand MERCI à nos sponsors et soutiens logistiques « Bronze » 

Fromagerie régionale, Ursy 
Sellerie Fonderie Roulin, Treyvaux 

Artlab, Sénèdes 

 

Un grand MERCI à nos généreux parrains, donateurs et autres soutiens 

Aline Bovet, Corpataux 
Joël Corpataux, Villars-sur-Glâne 

Ines et Luigi Rossetti, Bulle 
Sandra Wohlhauser, Tentlingen 

 

 

… sans oublier nos donateurs anonymes 
Liste arrêtée au 30 octobre 2021 


